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NOUVEAU DROIT MATRIMONIAL

VI - La participation
aux acquêts

Le nouveau régime matrimonial est fondé sur l'autonomie, l'égalité et la
solidarité des conjoints en matière économique.

La
plupart des couples vivent leurs

relations financières sans se préoccuper

ni du code civil, ni du régime
matrimonial qu'il instaure et dont

ils ignoreraient même le nom s'ils
n'avaient été invités à voter à ce sujet en
1985. Les dispositions du code civil régissant

les relations financières des époux
(effets généraux du mariage et régime
matrimonial) ne sont invoquées le plus souvent
qu'en cas de crise et il se présente alors un
risque de distorsion et d'injustice si les
règles légales ne correspondent pas à la réalité

qu'ont vécue les personnes concernées.
Le droit civil actuellement en vigueur ne
correspond plus à ce que vivent les couples
et c'est pourquoi il a dû être révisé et sera
remplacé dès le 1.1.1988.

Les crises qui entraînent l'application du
droit civil peuvent être de trois ordres :

crise financière lorsque l'un des époux fait
l'objet de poursuites pour dettes ou est mis
en faillite, et qu'il convient de déterminer
quels biens peuvent être attribués à ses
créanciers ; crise conjugale entraînant la
liquidation du régime matrimonial ; décès
de l'un des conjoints. Notons que les règles
du droit civil sont invoquées parfois également

en dehors de toute crise, lorsqu'un
couple organise de façon formelle ses
relations financières, par exemple en vue de
l'exploitation d'une entreprise, ou conclut
un contrat de mariage.

La participation
aux acquêts

Le nouveau régime matrimonial de la
participation aux acquêts peut être décrit
sommairement comme un régime dans
lequel chaque époux est seul propriétaire et
administrateur de ses biens mais doit, au
moment de la dissolution du régime
matrimonial, partager avec son conjoint, avec
les créanciers de son conjoint mis en faillite
ou les héritiers de son conjoint prédécédé,
la moitié des économies qu'il a réalisées
durant le mariage. Si l'un des époux, par
exemple la femme, investit de l'argent dans
un bien dont seul le mari est propriétaire,
son prêt bénéficiera proportionnellement
de la plus-value de ce bien. Tel n'est pas
toujours le cas actuellement.

Dans le nouveau droit matrimonial,
chacun des époux sera donc créancier
envers son conjoint de la moitié du bénéfice
réalisé par ce dernier durant le mariage.
Cette créance peut toutefois être compro-

A chacun son bien.

mise par le comportement du conjoint qui
gaspille ses revenus ou fait des cadeaux
excessifs. Certes, aucun juge ne pourra
empêcher l'alcoolique de boire sa paie et
les mesures contraignantes prises par l'un
des conjoints pour protéger ses intérêts et
ceux de la famille risquent de provoquer la
colère de celui qui voit sa liberté limitée.
Cependant, l'époux menacé n'est pas
entièrement dépourvu de moyens de protection

établis soit dans le cadre du régime
matrimonial de la participation aux
acquêts, soit parmi les mesures protectrices
de l'union conjugale. Il convient de consulter

un juriste à ce sujet en cas de difficulté et
avant qu'il ne soit trop tard (les organisations

féminines, le Centre social protestant,

l'Ordre des avocats, ont mis sur pied
des consultations juridiques dans la
plupart des villes romandes).

Les couples qui ont conclu un contrat de
mariage ne sont pas affectés par l'entrée en
vigueur du nouveau droit civil. Ils peuvent
toutefois préférer être soumis au nouveau
régime légal de la participation aux
acquêts. Tel est en particulier le cas lorsqu'ils
avaient seulement convenu de modifier les
règles de partage du bénéfice dans le régime
de l'union des biens. Ils feront alors savoir
ensemble au préposé du Registre des régimes

matrimoniaux, avant le 31.12.1988,

qu'ils entendent être soumis au nouveau
régime matrimonial légal.

Les couples peuvent aussi décider de
modifier la clé de répartition des bénéfices
instaurée dans le régime de la participation
aux acquêts tout en respectant les droits
successoraux d'enfants d'un premier lit.
Pour cela, ils devront s'adresser à un
notaire.

Les nostalgiques de l'union des biens
pourront rester soumis à ce régime s'ils en
font ensemble la demande au préposé au
Registre des régimes matrimoniaux avant
le 31.12.1988.

C'est en revanche avant le 31.12.1987
que devra agir celui des conjoints qui veut
exiger unilatéralement une liquidation du
régime de l'union des biens avant le passage

à la participation aux acquêts. Seule la
femme disposant d'importantes économies

du revenu de son travail et redoutant
une crise conjugale ou financière dans un
avenir relativement proche peut avoir
intérêt à une telle demande. Il convient
toutefois de procéder à une évaluation complète

des conséquences de la décision et il y
a lieu de consulter un juriste à ce sujet
avant d'écrire à son conjoint.
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